
Un frontalier peut-il bénéficier d’un congé pour assistance à un
proche résidant à l’étranger ?

Réponse courte

Un travailleur frontalier peut bénéficier d’un congé pour assistance à un proche résidant à l’étranger, à condition

d’être affilié au régime luxembourgeois de sécurité sociale et de remplir l’ensemble des conditions légales prévues

par le Code du travail luxembourgeois. Le lieu de résidence du proche (y compris à l’étranger) n’est pas un obstacle,

sous réserve que la situation de maladie grave ou de dépendance soit médicalement justifiée et que le certificat

médical soit conforme.

L’employeur ne peut refuser ce congé si toutes les conditions sont réunies. Il doit toutefois vérifier la conformité

formelle des certificats médicaux étrangers et garantir la confidentialité des données.

Définition

Le congé pour assistance à un proche est un congé extraordinaire prévu par le Code du travail luxembourgeois. Il

permet à un salarié de s’absenter temporairement de son poste afin d’assister un membre de sa famille ou une

personne vivant sous son toit, en cas de maladie grave ou de situation de dépendance attestée médicalement.

Ce congé vise à garantir la prise en charge ponctuelle d’un proche nécessitant une présence ou des soins, tout en

assurant la protection du contrat de travail du salarié. Il s’inscrit dans le cadre des mesures de conciliation entre

vie professionnelle et obligations familiales.

Conditions d’exercice

Tout salarié affilié au régime luxembourgeois de sécurité sociale, y compris les travailleurs frontaliers, peut prétendre

à ce congé, sans condition de nationalité ni de lieu de résidence du salarié. Le droit s’applique également lorsque le

proche assisté réside à l’étranger, sous réserve que les autres conditions légales soient réunies.

Le proche concerné doit être un membre de la famille jusqu’au deuxième degré inclus (parents, enfants, grands-

parents, petits-enfants, frères et sœurs), le conjoint, le partenaire enregistré ou toute personne vivant en

communauté de vie avec le salarié. La situation de maladie grave ou de dépendance doit être justifiée par un

certificat médical conforme.

L’égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers doit être strictement respectée, conformément aux

principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

La demande de congé doit être adressée par écrit à l’employeur, accompagnée d’un certificat médical détaillé établi

par le médecin du proche. Si le certificat est délivré à l’étranger, il doit être rédigé ou traduit en français, allemand ou

luxembourgeois ; une traduction officielle peut être exigée si nécessaire.

La durée maximale du congé est de cinq jours ouvrables par cas et par an, avec possibilité de fractionnement sous

réserve de l’accord de l’employeur. Le salarié doit informer l’employeur dans les meilleurs délais, sauf cas de force

majeure.

Pendant le congé, le contrat de travail est suspendu. Le salarié perçoit une indemnité journalière versée par la

Caisse nationale de santé, équivalente à son salaire journalier, conformément à la législation sur la sécurité sociale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier la conformité formelle des certificats médicaux étrangers afin d’éviter tout retard ou

litige. Les employeurs doivent garantir la confidentialité des données médicales et assurer la traçabilité des

demandes, notamment en cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines.

La procédure interne de gestion des demandes doit être formalisée et accessible à tous les salariés, sans

discrimination. En cas de doute sur la validité d’un document médical étranger, l’employeur peut solliciter l’avis de la

Caisse nationale de santé ou demander une expertise complémentaire.

Il est conseillé d’informer le salarié sur les conséquences de la suspension du contrat, notamment en matière de

droits sociaux, et de veiller à l’articulation avec d’autres congés extraordinaires.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.234-52 à L.234-56 (congé pour assistance à un proche)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (protection des données personnelles)

Loi du 15 décembre 2017 portant modification du Code du travail (congé pour assistance à un proche)

Législation sur la sécurité sociale (modalités d’indemnisation par la Caisse nationale de santé)

Jurisprudence luxembourgeoise relative à l’égalité de traitement des frontaliers et à la reconnaissance des

certificats médicaux étrangers
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-52
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-56
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L’employeur ne peut refuser le congé pour assistance à un proche dès lors que toutes les conditions légales sont remplies, y compris

lorsque le proche réside à l’étranger. Il est essentiel de s’assurer de la conformité des documents médicaux étrangers et de respecter

la confidentialité des informations traitées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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